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Initiative populaire fédérale 2030 I’ appui d’ une initiative populaire (art. 282 CP) est
punissable, ains que les noms et adresses d’ au moins sept, mais pas plus de 27 auteurs de
I"initiative. L’ Assembl ée fédérale ne se prononcera sur la validité de I’ initiative que lorsque
celle-ci auraabouti. 2. L’initiative populaire peut étre retirée sans réserve par une décision
prise ala majorité absolue des auteurs suivants:
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